
DÉTAILS QUI EST ADMISSIBLE? FINANCEMENT

PROGRAMME DES TECHNOLOGIES PROPRES  
EN AGRICULTURE (TPA)

Ce programme est une initiative, échelonnée sur trois ans et allant jusqu’à 25 millions de dollars, qui vise  
à appuyer la recherche et le développement, la technologie et le transfert des connaissances, la commercialisation  

et l’adoption de technologies propres dans le secteur canadien de l’agriculture, de l’agroalimentaire et des 
produits agroindustriels. L’objectif est d’avoir une incidence favorable sur la terre, l’eau et l’air, tout en réduisant 

l’intensité des émissions de gaz à effet de serre (GES) liées à la production agricole.

Le programme verse des 
contributions non remboursables 
aux responsables de projets axés  
sur l’une ou plusieurs des priorités 
suivantes :

• soutenir la croissance propre  
   et l’innovation à mesure que le 
   Canada passe à une économie  
   à faibles émissions de carbone;

• permettre l’adoption  
   de technologies propres; 

• réduire les répercussions sur 
   l’environnement et amorcer des 
   changements en vue de réduire 
   les émissions de GES;

• faire la promotion de l’un des 
  domaines clés des technologies 
   propres : l’agriculture de 
   précision et les bioproduits 
   agro-industriels. 

Les gouvernements provinciaux  
et territoriaux du Canada.

Les organisations à but lucratif  
et à but non lucratif incorporées  
au Canada, notamment les 
suivantes : 

• les entreprises  
   ou les sociétés;

• les coopératives;

• les groupes autochtones;

• les établissements 
   d’enseignement.

Le demandeur peut présenter  
une demande de financement dans  
le cadre du programme pouvant 
aller jusqu’à 50 % des coûts totaux 
admissibles, jusqu’à un maximum  
de 5 millions de dollars.

Lorsque le demandeur est un 
organisme à but lucratif ou à but 
non lucratif, une contribution en 
espèces de 10 % est exigée du 
gouvernement provincial ou 
territorial qui soutient le projet.

ÉCHÉANCIER

Le programme des TPA prend fin le 31 mars 2021.

Les demandes seront acceptées en continu jusqu’au  
30 septembre 2020 ou jusqu’à ce que la totalité des 
fonds ait été affectée.

Pour obtenir de plus amples 
renseignements, visitez :

• agr.gc.ca/programmes

• 1-877-246-4682

• aafc.actprogram-programmetpa.aac@canada.ca
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